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Députés.

TVA.3

EXPOSE DES MOTIFS

Cette proposition de loi doit mettre fin à l’importante discrimination dont fait l’objet le
secteur de la « restauration traditionnelle» en France. Aujourd’hui, selon le système de
taxation en vigueur, le taux de TVA varie de 5,5 % pour «les ventes à emporter» à 19,6 %
pour «les consommations sur place ». Cet important différentiel pénalise tout particulièrement
un secteur auquel les Français sont très attachés, la restauration de proximité, et qui joue un
rôle essentiel de «lien social», aussi bien dans le monde rural que dans les quartiers urbains.

Ces conditions fiscales discriminatoires entravent la compétitivité de ce secteur et sont
un frein à la création d’emplois. Aujourd’hui, la qualité du service en pâtit, d’autant plus
qu’en période de croissance il est peu motivant de s’orienter vers un secteur aux horaires et
aux conditions de travail réputés difficiles. C’est tout le secteur de la restauration
traditionnelle qui souffre de ce taux de TVA trop élevé. Le contexte de la mise en place
autoritaire des 35 heures aggrave les problèmes.

Il est certain qu’un taux réduit de TVA aurait un fort impact pour la création d’emplois
dans ce secteur et permettrait, d’une façon plus générale, de lutter contre le chômage. Malgré
sa forte décrue, il ne faut pas oublier que demeurent en France environ 2 millions de
chômeurs.

Le secteur de la restauration pourrait parfaitement être éligible selon les critères de la
directive européenne qui parle de « services à haute intensité de main d’œuvre ». Plusieurs
Etats membres bénéficient actuellement de dérogations pour appliquer un taux réduit de TVA.
Le Gouvernement peut demander aujourd’hui une dérogation auprès des instances
communautaires qui ne pourront lui refuser.

La présente proposition de loi permettrait de rétablir la stricte justice dans l’ensemble du
secteur de la restauration et alléger les charges de la restauration traditionnelle afin de
permettre la création d’emplois nouveaux.

PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Le a bis de l’article 279 du code général des impôts est ainsi rédigé :



« Art. 279 a bis. – Les prestations de vente à consommer sur place de produits
alimentaires et de boissons non alcoolisées ainsi que les recettes provenant de la fourniture
des repas dans les cantines d’entreprises et répondant aux conditions fixées par décret ; »

Article 2

Les pertes de recette résultant de ces dispositions sont compensées, à due concurrence,
par une majoration des droits définis aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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